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européenne, il ne sera pas permis à l'Angleterre d-'a&oter sffl chevaux sur
son propre territoire ou celui d'un allié. Durant la guerre des Boërs elle
a acheté deschevaux de eavàlerie en Autrich-e-Ilongri-eý, aux Argentines et
aux Etats-Unis. Elle put le faire parce que le Trauavaal -n'était paG Un
Etat souverain. Weussc ét,6 le, cas, l'Angleterre aurait été meurtrie, car la
guerre des Boërs 4-,onç»mma 800,000 chevaux eten dehors de la guerre l'Au,
gleterrea be"u de six à -huit millechevaux par arnée pour tenir sa cava-
lerie sur son pied de paix.

Qne le Bureau de Guerre anglais a ý,,nvoyé des hommes dans tous les
toifflet rewing du Canada, et qu'ils ont demandé à nos fermiers canadiens
d'ëlevýer des chevaux de cavalerie et de faire leur profit dies avantages qui
leur étaient offerts par le Bureau National.

Que les meilleurs experts en Europe reconnaissent que la délense de
l'Angleterre signifie la défense dela France.

Si l'étincelle qui incendiera l'Europe survenait, l'Angleterre doit en.
voyer une armée en Prame pour assister ýe pays et s'il lui a fallu 800,000
chevaux pour arrêter les Boërs, combien plus seront-41s nécessaires d'ans une
grande guerre européenne.

Que l'expert militaire de la Pall Mall Gazette dit que l'Angleterre
dépend des fermiers canadiens pour se procurer des chevaux. Le gouver-
nement anglais a de l'argent pourpayer et si le CanoÀla ne prodàÉt pas ces
chevaux, aueun autrepayis ne le peut. L'Aýustrallie exýpédýe 8,OW chevaux
de guerre par an aux Indes. La France, l'Allemagne, la Russie et le
Japon gardent jalousem-ent leurschevaùx. L'Autriche qui, souvent, four-
nissait des -chevaux à lAngleterre en a madntenant besoin pour elle-même.
Les Etats-Unis vendirent plus de 1,000 clievaux à l'Angleterre durant la
guerre des Boèrs, niais on -signifia aux acheteurs du Bureau aneais -de la
guerre d'avoir à liaisser le paye et il ne leur sera plus permis d'acheter là
de nouveau, ainsi, il appartient au Canada de résoudre le problème de la
remonte.

Et je fais cette dét-Ilaration. solennelle, la croyant consciencieusement
vraie et sachant qu'elle a la même -fonce et le même effet que si elle était
faite sous serment en vertu de la loi de La preuve au Canada, 1893.

Déclaré devant moi en la Cité d'Ottaw4, dans le emnté de 0arleban,
ce 18ième jour de février, A.D., 1910.

(Signé) JOHN P. RYAN.
(Signé) J. S. DUNLEM,

Commissaire, etc. H. H. 3«LLERý
pré"%t.

(Pour le Bill No 6, amendé et rapporté, voir la réimpression).

EXTRAITS DM PROCES-VERBAUX.

MIRDI, 15,M8n 1910.
S6u« du eomité spécial au mijet du bill No 6, modifant le " elimind:

Présideme de M. Miller.Etaient prè*mts: MM. MdColl, Monk, Màt'n
Blein, Sinclair et Stratton.

M. Stratton, appuyé'par M. Mai4in (Régina), propose I'iwn«ddemeult sui-
vaut au dit -bill: page 2, ligne 26, retranchez 1 ou n 'est pas un lieu détermiké, " et
insérez, "emlÛoyé d'une fagon permanente ou temporaire"; page 2, 14Me 47,
apxk Ilmaison," ajoutez "et par l'ad&tiiýn au dit article du Pexagraphe Sui-
vant-

11 (e) Etant propri&aire ou kmplenkent le gérant
pég ou «&pýoyéa Smme maison de désoràre, pwam wiem.mSt dom lu dits
établia3ements toute combinaison tendant à prév«air, gêner ou retarder 1 ýeu-
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